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Ici et là 

Chers électeurs, 

Depuis lôan dernier, nous traversons une r®cession mondiale; toutefois, certains indicateurs indiquent 

enfin que le pire est peut-être passé. Les perturbations que la récession a fait subir à notre économie ont 

entra´n® des pertes dôemplois, particuli¯rement dans le secteur manufacturier, et un recul du march® 

boursier. Tandis que le march® se redresse tranquillement, et quôon observe de l®g¯res am®liorations sur 

le plan des investissements, le rétablissement des emplois est beaucoup plus long. La reprise est encore 

fragile et par cons®quent, notre gouvernement continuera ¨ stimuler lô®conomie jusquôau 31 mars 2011. 

Nous ressentons actuellement les répercussions de la pandémie de grippe H1N1. Les Canadiens se 

prêtent au plus vaste programme de vaccination jamais entrepris. Le gouvernement fédéral fournit le 

vaccin, tandis que les provinces et les territoires sôoccupent de la vaccination. Lorsque la production 

sera terminée, cinquante millions de doses seront disponibles pour les Canadiens. La distribution initiale 

de six millions de doses a ®t® fournie ¨ la fin dôoctobre et dôici No±l, on pr®voit que tous ceux qui 

souhaitent se faire vacciner devraient le pouvoir. 

Notre engagement militaire, diplomatique et humanitaire continu en Afghanistan est confronté à de 

nombreux d®fis. Les talibans continuent dôessayer de perturber nos efforts qui visent ¨ am®liorer la vie 

des Afghans dans la province de Kandahar. Nos militaires continuent dôessuyer des pertes en raison de 

bombes plac®es en bordure des routes et dôattentats suicides, puisque les talibans savent quôils ne 

peuvent remporter un échange de feu avec nos forces. Celles-ci veillent ¨ ce que lôaide parvienne l¨ o½ 

elle est essentielle en assurant la sécurité des populations locales et des prestataires de services. 

ê lôapproche la p®riode des F°tes, prenez le temps de penser ¨ ceux qui nôont pas votre chance et ayez 

®galement une pens®e ¨ lôendroit de nos militaires en Afghanistan et ailleurs. 

Je vous offre ¨ tous mes meilleurs vîux. 

Joyeux Noël et bonne année! 

Sincères salutations, 

 

 

Gordon OôConnor, d®put® de Carleton-Mississippi Mills 

GORDON OôCONNOR,  

C.P., député 

CarletonðMississippi Mills 
____________________________________________________ 

 

BUREAU DE 

CIRCONSCRIPTION : 
 

240, promenade Michael Cowpland, 

bureau 101 

Kanata (Ontario)  K2M 1P6 

Tél. : 613-592-3469 

Téléc. : 613-592-4756 
 

 

BUREAU SUR LA COLLINE : 
 

Édifice du Centre, pièce 119-S 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6 

Tél. : 613-992-1119 

Téléc. : 613-992-1043 
 

Courriel : oconng7@parl.gc.ca 

Site Web : www.gordonoconnor.ca 

Les enfants des familles 

défavorisées dans notre 

région ont un besoin très 

fondamental à combler : 

être au chaud durant nos 

hivers rigoureux. 

 

Le Fonds Habineige est 

une îuvre de 

bienfaisance qui 

recueille des dons en 

esp¯ces et en habits de neige dôoccasion qui sont directement 

redistribués dans notre collectivité aux enfants qui sont les 

camarades de classe et de jeu de nos enfants. 

 

Cette ann®e, on sôattend ¨ recevoir plus de 15 000 demandes 

dôhabits de neige ï ce qui équivaut à un grand nombre 

dôenfants qui ont froid. Il faudra beaucoup de dons dôhabits de 

neige dôoccasion de bonne qualit®, en plus de nombreuses 

généreuses contributions ï environ 750 000 dollars ï pour les 

garder au chaud. 

 

Cette organisation caritative accepte avec reconnaissance les 

dons en espèces et les articles tricotés, ainsi que les vêtements 

dôhiver, les tuques, les mitaines et les bottes en bon ®tat et de 

toutes tailles. Vous pouvez apporter vos dons directement au 

dépôt du mardi au vendredi, de 9 heures à 16 heures, de 

septembre à février (ouvert les samedis, de 9 heures à 

16 heures, durant les p®riodes de pointe) ï appelez avant pour 

vérifier!) 

Si vous souhaitez faire une donation, veuillez consulter le site 

www.snowsuitfund.com pour obtenir de plus amples 

renseignements. 

The Snowsuit Fund 

Le Fonds Habineige 

225, rue Donald, bureau 134 

Ottawa (Ontario)  K1K 1N1 

Tél. : 613-746-5143, Téléc. : 613-741-1647 

ssf@on.aibn.com             www.snowsuitfund.com 

LE BESOIN EST LÀ ET IL EST GRAND EN CETTE PÉRIODE DES FÊTES 

Les donations sont également recueillies à ces 

commerces: 

Banque de Montréal (comptant) 

Canadian Tire (combinaison de ski et comptant) 

Browns Cleaners (combinaison de ski et comptant) 

Please contact  
my office if you  

would like to  
receive this 

newsletter in  
English  
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En manchette  : Sévir contre la criminalité  

PRENDRE DES MESURES DE LUTTE CONTRE LE CRIME 

METTRE FIN AUX «  RABAIS DE PEINE » ACCORDÉS AUX AUTEURS DE 

MEURTRES MULTIPLES   

Notre gouvernement prend des mesures pour mettre fin aux « rabais de peine » accordés aux auteurs de meurtres multiples. Les 

nouvelles dispositions habiliteraient les juges à imposer des périodes consécutives d'inadmissibilité à la libération conditionnelle 

aux gens reconnus coupables de plusieurs meurtres au premier ou au second degré. Dans le régime actuel, les individus 

condamnés pour meurtres multiples reçoivent des périodes simultanées d'inadmissibilité. 

 

Les familles des victimes de meurtre ne devraient pas avoir à accepter que la vie des êtres chers ait si peu de prix. Par cette 

mesure et de nombreuses autres mesures, le gouvernement du Canada se range du côté des victimes et vise à protéger les 

Canadiens en gardant les criminels derrière les barreaux. 

Notre gouvernement prend des mesures pour aider à assurer la sécurité de 

nos collectivités. Il se porte à la défense des victimes d'actes criminels et 

fait passer les droits des citoyens respectueux de la loi devant les droits des 

criminels. En ce sens, le gouvernement : 

 

¶ a fait adopter la Loi sur la lutte contre les crimes violents d'une port®e 

globale, laquelle  

¶ a rendu plus sévères les peines et les conditions de mise en liberté 

sous cautionnement pour ceux qui commettent des crimes graves 

à l'aide d'une arme à feu;  

¶ protège mieux les jeunes contre les prédateurs sexuels; 

¶ protège mieux la société contre les délinquants dangereux; et 

¶ punit sévèrement ceux qui prennent le volant avec les facultés 

affaiblies par la drogue. 

 

¶ a fait adopter une loi augmentant les peines imposées aux personnes 

déclarées coupables de courses de rue. 

¶ a fait adopter une loi mettant fin aux peines d'emprisonnement avec 

sursis dans le cas des infractions graves causant des lésions corporelles, 

dont l'agression sexuelle. 

 

¶ a fait adopter une loi qui garantira que tous les meurtres liés au crime 

organisé seront considérés comme des meurtres au premier degré et 

pour lesquels leurs auteurs seront passibles d'une peine minimale 

d'emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération 

conditionnelle pendant 25 ans. La loi a aussi créé une nouvelle 

infraction générale pour cibler les fusillades au volant (projet de loi C-

14 ayant la sanction royale le 23 juin 2009). 

 

¶ a établi la Stratégie nationale antidrogue pour réduire l'offre et la 

demande de drogues illicites au Canada. 

 

¶ a établi le Bureau de l'Ombudsman fédéral des victimes d'actes 

criminels. 

Lutter contre le crime organisé 

Dans le cadre de son plan contre le crime organisé, le gouvernement a 

déposé les trois projets de loi suivants : 

 

¶ Peines minimales obligatoires pour les crimes graves liés 

aux drogues (projet de loi C-15) 

Ce projet de loi prévoit des peines d'emprisonnement 

minimales obligatoires pour les crimes graves liés aux drogues 

et permettra l'imposition de peines spéciales lorsque les 

infractions sont commises aux fins du crime organisé ou 

impliquent des jeunes. Ce projet de loi prévoit aussi qu'un 

tribunal de traitement de la toxicomanie peut suspendre une 

peine pendant que l'accusé souffrant d'une dépendance à la 

drogue suit un programme de traitement approuvé. Les 

tribunaux de traitement de la toxicomanie encouragent l'accusé 

à s'attaquer à la dépendance qui motive son comportement 

criminel. 

 

¶ Vol dôidentit® (projet de loi S-4) 

Ce projet de loi vise à mieux protéger les Canadiens contre le 

vol d'identité en donnant à la police les outils dont elle a besoin 

pour contrer cette activité avant qu'elle ne cause des 

dommages. Il prévoit la création de trois nouvelles infractions 

ciblant les étapes préliminaires des crimes liés à l'identité et 

pour lesquelles leurs auteurs seraient passibles d'une peine 

d'emprisonnement maximale de cinq ans. 

 

¶ Vol dôauto (projet de loi C-26) 

Le projet de loi vise la lutte aux crimes contre les biens en 

général et le crime grave du vol d'automobile en particulier, 

qui implique souvent le crime organisé. 

 

Protéger la sécurité nationale (projet de loi C-19) 

Ce projet de loi vise à rétablir des dispositions du Code criminel 

essentielles pour la lutte contre les activités terroristes tout en respectant 

les droits de la personne 

 

Mettre fin aux peines dôemprisonnement avec sursis pour les auteurs de 

crimes graves contre les biens et de crimes violents (projet de loi C-42) 

 

Ce projet de loi prévoit de nouvelles conditions restreignant les cas où 

une peine d'emprisonnement avec sursis peut être imposée de manière à 

ce que ceux qui commettent des crimes graves ne puissent plus 

bénéficier de telles peines. 

 

Abroger la « clause de la dernière chance » (projet de loi C-36) 

 

Ce projet de loi vise à garantir que ceux qui commettent des meurtres au 

premier ou au deuxième degré ne puissent plus solliciter une libération 

conditionnelle anticipée. Il mettrait fin aux examens de la « dernière 

chance », ce qui épargnerait aux familles la douleur d'assister à 

plusieurs reprises à des audiences d'admissibilité à la libération 

conditionnelle et d'avoir à revivre leur perte constamment. 

 

Pouvoirs dôenqu°te au 21e siècle (projet de loi C-46) 

 

Le projet de loi prévoit procurer aux forces de l'ordre les outils dont 

elles ont besoin pour lutter contre le crime dans l'environnement 

d'aujourd'hui en mettant à jour certaines infractions de même qu'en 

créant de nouveaux pouvoirs d'enquête pour leur permettre de lutter 

efficacement contre les crimes informatiques et liés aux 

télécommunications. 

 

Protéger les victimes 

 

¶ A fait passer lô©ge du consentement de 14 ¨ 16 ans 

¶ A fourni à la police et aux juges les outils dont ils ont besoin pour 

garder éloigner les prédateurs sexuels de nos rues et de nos enfants 

¶ Fonds pour recruter davantage de policiers 

¶ Allocation de 37 millions dollars à la GRC pour agrandir son École 

nationale de formation 

ALLER DE LôAVANT DANS LA LUTTE CONTRE LE CRIME  
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Les renseignements ont été fournis par le gouvernement du Canada. Pour en savoir plus sur ce que fait votre gouvernement 

pour vous, visitez le www.canada.gc.ca ou composez le 1-800-O-Canada (1-800-622-6232) ou le 1-800-926-9105 pour lôATS. 

METTRE FIN AU CRÉDIT DE 

DÉTENTION  PRÉVENTIVE  ç DEUX 

POUR UN » 
 

Le 23 octobre 2009, le ministre Nicholson a annoncé que le projet 

de loi de notre gouvernement qui vise à mettre fin à la pratique 

consistant à accorder un crédit de détention préventive « deux 

pour un » a reçu la sanction royale. 

 

Cette étape constitue une réalisation importante de la stratégie 

« Sôattaquer au crime » de notre gouvernement conservateur. En 

raison de cette mesure, les tribunaux ne pourront plus accorder de 

crédit de détention préventive « deux pour un è lorsquôils 

condamneront les criminels. 

 

Désormais, le rapport sera de « 1 pour 1 è et pourra aller jusquô¨ 

un rapport de « 1,5 pour 1 » dans des circonstances 

exceptionnelles, que les tribunaux seront tenus de justifier. 

 

Les Canadiens appuient la conviction de notre gouvernement selon 

laquelle les criminels doivent purger des peines qui tiennent 

compte de la gravité de leurs crimes. 

LUTTER CONTRE LA CRIMINALITÉ EN COL BLANC  

Le 20 octobre 2009, le ministre Nicholson a annoncé le dépôt 

dôun projet de loi visant ¨ lutter contre la criminalit® en col 

blanc, qui constitue la dernière étape de la stratégie 

« Sôattaquer au crime » de notre gouvernement conservateur. 

Notre gouvernement a écouté les victimes de crimes en col blanc 

et prend des mesures supplémentaires pour répondre à leurs 

préoccupations. « Les Canadiens perdent confiance dans le 

syst¯me de justice p®nale lorsquôils estiment que la punition ne 

correspond pas au crime. Notre gouvernement a fait des droits 

des victimes et de la protection de la société dans son ensemble 

une priorité, a déclaré le ministre Nicholson. Nous avons 

entendu le message des victimes de crimes en col blanc et nous 

prenons les mesures qui sôimposent. Le projet de loi que nous 

prévoyons déposer enverra le message que la fraude entraînera 

de lourdes conséquences ». 

Nous nous engageons à : 

¶ imposer une peine dôemprisonnement minimale de 

deux ans aux auteurs dôune fraude de plus de 1 million 

de dollars. 

¶ ajouter des circonstances aggravantes pour prévoir des 

peines plus sévères, telles que les répercussions sur la 

victime et lôampleur de la fraude. 

¶ demander aux juges dôenvisager la possibilit® 

dôordonner aux d®linquants de d®dommager les 

victimes dans toutes les affaires de fraude. 

¶ permettre aux groupes touchés de présente des 

déclarations des répercussions sur la collectivité à la 

cour. 

Notre gouvernement croit que le système de justice devrait faire 

passer les droits des honnêtes citoyens avant ceux des criminels. 

Le gouvernement a aussi pris des mesures contre les crimes en 

col blanc lorsquôil a d®pos® le projet de loi CΆ42 en juin 2009. 

La Loi mettant fin ¨ lôoctroi de sursis ¨ lôex®cution de peines 

visant des crimes contre les biens ainsi que dôautres crimes 

graves pr®voit mettre un terme aux peines dôemprisonnement 

avec sursis (par exemple, la détention à domicile) pour les 

criminels qui commettent un vol de plus de 5 000 dollars. De 

plus, le ministre des Finances travaille actuellement à créer un 

MODERNISER LA PROCÉDURE DE 

DROIT PÉNAL AU CANADA  

Le 15 mai 2009, le ministre de la Justice et procureur général du 

Canada a déposé à la Chambre des communes un projet de loi 

f®d®ral visant ¨ moderniser la proc®dure p®nale et dôaccro´tre 

lôefficacit® et lôefficience du syst¯me de justice. 

Les modifications législatives proposées consistent à : 

¶ créer une nouvelle infraction qui aura comme effet de 

dissuader les gens de fuir une province ou un territoire pour 

®viter dô°tre poursuivis 

¶ rationaliser le processus dôidentification dans les postes de 

police en permettant le pr®l¯vement dôempreintes digitales et 

la photographie des personnes sous garde l®gale qui nôont pas 

encore ®t® inculp®es ou d®clar®es coupables dôinfractions 

particulières 

¶ améliorer la procédure de demande de mandats de 

perquisition et de saisie en fournissant tant aux agents de la 

paix quôaux agents publics un plus grand acc¯s aux 

télémandats 

¶ am®liorer le processus de t®moignage dôexpert de fa­on ¨ 

accorder aux parties plus de temps pour se préparer à répondre 

¨ la preuve dôexpert dans les affaires p®nales 

¶ mettre à jour les règles liées au recours à des 

« représentants » (autres que des avocats) en matière 

criminelle, pour donner aux provinces une plus grande marge 

de manîuvre ¨ ce chapitre et veiller ¨ ce que les personnes 

inculp®es b®n®ficient dôune meilleure repr®sentation 

¶ élargir la liste des sports autorisés aux termes des dispositions 

relatives aux combats concertés et mettre à jour le système de 

pari mutuel du Canada. 

Une version en ligne du projet de loi se trouve ¨ lôadresse 

www.parl.gc.ca. 

LUTTER CONTRE LE CRIME AU 

21
E
 SIÈCLE  

Le 18 juin 2009, les ministres Nicholson et Van Loan ont déposé deux 

projets visant ¨ aider les forces de lôordre ¨ lutter contre le crime au 

21e siècle. 

Notre gouvernement prend très au sérieux la sécurité de nos collectivités et 

de nos familles, et en particulier celle de nos enfants. 

Non seulement la technologie actuelle rend les crimes plus faciles à 

perpétrer, comme la distribution de pornographie juvénile, mais elle 

complique également les enquêtes à leur égard. 

ê lôheure actuelle, les forces de lôordre peuvent obtenir un mandat pour 

intercepter des communications par t®l®phones ordinaires sôil y a lieu. Ces 

projets de loi permettraient de mettre la loi à jour en visant également les 

téléphones cellulaires et autres technologies sans fil. Ils prévoient 

également que les fournisseurs de services Internet (FSI) devraient utiliser 

des systèmes pouvant être interceptés. 

Lorsque les forces de lôordre essaient dôemp°cher un crime ou dôenqu°ter ¨ 

son égard, les FSI ne leur donneront pas tous les renseignements de base 

sur les clients dont ils ont besoin. Ces projets de loi feraient en sorte que 

ces renseignements seraient fournis afin de protéger les enfants des 

pr®dateurs en ligne et dôemp°cher la perp®tration dôautres crimes 

cybernétiques. 

Les modifications visent la création d'une ordonnance de préservation 

exigeant du fournisseur de services de télécommunications (FST) qu'il 

sauvegarde et ne supprime pas ses données relatives à une communication 

ou à un abonné donné dans les cas où la police estime que les données 

l'aideront à mener son enquête. 

Notre gouvernement veille à ce que les responsables de l'application de la 

loi aient les outils nécessaires pour traduire les criminels devant la justice. 

Le projet de loi proposé permet un juste équilibre pour protéger d'une part 

la sécurité publique, en accordant aux policiers des pouvoirs d'enquête 

essentiels, et pour protéger d'autre part la vie privée, ainsi que les droits et 

libertés des Canadiens. 

http://www.parl.gc.ca/


 

 

Le 6 novembre 2009, le d®put® Gordon OôConnor a assist® ¨ la 

c®r®monie dôinauguration des travaux dô®largissement du 

chemin Hazeldean entre Stittsville et Kanata. Gordon est 

photographi® ici en compagnie du maire Larry OôBrien, de la 

conseillère Maria McRae et du député provincial Yasir Naqvi. 

Sur la photo ci-dessus, le conseiller Shad Qadri et le député 

Gordon OôConnor posent pr¯s des nouveaux panneaux 

install®s au chantier de lô®largissement du chemin 

Hazeldean. 

Gordon était honoré de participer à la cérémonie du 

jour du Souvenir à Stittsville cette année. Sur la photo, 

le d®put® Gordon OôConnor, le conseiller Shad Qadri 

et le député provincial Norm Sterling. 

Le 9 novembre 2009, Gordon OôConnor a pris part ¨ la 

cérémonie célébrant le 20e anniversaire de la chute du mur 

de Berlin au Diefenbunker et a annoncé que le 

gouvernement du Canada versera un montant 

supplémentaire de 280 000 dollars pour apporter des 

Le d®put® OôConnor a eu le privil¯ge de participer ¨ la revue 

à la suite du service du jour du Souvenir de Kanata au parc 

commémoratif de Village Green. 

Le 11 novembre 2009, le d®put® OôConnor a prononc® un 

discours devant le Club Rotary de Kanata Sunrise pour 

honorer les anciens combattants de notre pays. 

Ici et là  


